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• Cette rétention est assurée par fermeture de la vanne barrage du réseau E.P. voirie. 

• Les eaux de rétention seront stockées : 

o Dans les quais extérieurs,  sur une profondeur maximale de 20 cm soit environ 134m3  

o Dans le volume du réseau enterré, mis en charge, soit environ 50m3 

o Enfin, le restant, dans le bassin étanche soit  1838m3 

• En fonctionnement normal, les eaux de voirie sont dirigées vers le bassin étanche avant d’aller, 

dans le bassin d’orage via le débourbeur-séparateur à hydrocarbure. 

• En cas d’incendie, la vanne barrage motorisée, disposée en amont du débourbeur-séparateur à 

hydrocarbures, asservie au déclenchement du sprinkler, permettra le confinement des eaux 

d’extinction incendie. La fermeture de cette vanne est aussi manœuvrable localement et depuis un 

poste dédié au RDC des bureaux. 

 

 

NOTICE ASSAINISSEMENT,VOIRIES ET RESEAUX DIVERS 
 

Notes préliminaires : 

• L’ensemble des raccordements aux réseaux « publics » se fera en conformité aux prescriptions 

réglementaires et exigences techniques des concessionnaires et de l’aménageur. 

 

VOIRIES. 

• Les voies destinées à la circulation des poids-lourds seront de type voirie lourde. 

• Les voies destinées au stationnement des véhicules du personnel seront de type voirie légère.  

• Les trottoirs et cheminements devant le bureaux sont en béton désactivé 

• Les autres cheminements des issues de secours sont en bicouche gravillonnée 

• Les aires de béquillage et attente P.L. sont en dalle béton 

 

ASSAINISSEMENT. 
RESEAUX EAUX USEES. 

• Ce réseau reprendra les eaux usées et les eaux vannes du bâtiment.  

• Les eaux usées sont uniquement issues des équipements sanitaires du bâtiment. 

• Les raccordements se feront via un regard posé en limite de propriété sur le réseau public existant  

 

RESEAUX EAUX PLUVIALES DE VOIRIES. 

Les eaux de surface de voiries seront collectées par la configuration des pentes de voirie et des regards à 

grille, et rejetées dans le bassin de rétention prévu au Nord-Est du terrain. Ce bassin est dimensionné pour 

pouvoir y confiner les eaux de défense incendie 

 

RESEAUX EAUX PLUVIALES TOITURES. 

• Les eaux pluviales de toitures collectées seront dirigées via des réseaux enterrés vers le bassin 

d’orage prévu sur le terrain.  

• Ce bassin récupérera les eaux pluviales de toitures et les eaux pluviales de voirie du bassin de 

rétention, après passage dans le débourbeur-séparateur à hydrocarbures.  

• Les eaux de ce bassin seront infiltrées pour partie. La nature du sol étant très peu infiltrante,  le 

surplus sera rejetée au réseau public via un réducteur de débit. 

• Le bassin d’orage a été prédimensionné suivant un débit de fuite autorisé de 2l/s/ha suivant le 

tableau ci-après : 
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EAU POTABLE. 

• Les branchements seront mis en place via un regard de comptage enterré disposé à proximité de la 

limite de propriété. Les comptages seront mis en place dans ce regard.  

• Il est prévu 2 comptages : 

o Un pour l’alimentation en eau potable  

o Un pour la défense incendie : Alimentation des P.I. de la réserve pompiers et remplissage 

de la cuve sprinkler. 

• Le raccordement sur le réseau public se fera en limite de propriété  

 

 


